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Manière de réciter les prières après la messe

L n'y a pas de décret spécial ordonnant la récitation
jdu (im Beato Joisp/i, mais l'éditeur Pustet, qui a

fait de nouveaux cartons par ordre de la Sacrée Coi;gré-
gation des Rites, a fait cette correction, ainsi que celle
du -P(r e u ýn dt:? c'ltri,:riz Doi??izu? 7iosiiïui.

Et voici l'explication ;qu'en a déjà donnée lAtdui
(J1rg;é. Rome a appliqué la règle commne prescrivant
la conclusion. Per eit?)deýii Domiiuw iVodrttii, quand le
Fils de Dieu est déjà nommé, soit expressément, soit
équivalemment dans l'oraisirn ; car le mot Dei. accomn-
pagr.é de «eièetrice Maria dans cEtte prière, ne peut
s'entendre que de la seconde per.-onne de la Sainte
Trinité.

Quant au mot Jûsefli, cormme juszqu'ici l'Egtise n'avait
point décliné le nom de :sanit.Josepih dans les oraisons
liturgiques, quand il s'agit de désigner l'époux de la
Sainte Vierge, la Sacrée Congrégation s'est donc sim-
plement conformée aux règles de la tradition en le
citant indéclinable :l'eato Josephi.

Il n'y a que trois cas où l'on puisse omettre les priè-
res prescrites par Léon XIII après une messe basse.

Io Quand il s_'agit d'une messe conventueile (1S. R. C.
7décembre 1888, n. 3 697, ad 7.!
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